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Accueil > J?ai découvert une reproduction non autorisée de mes ?uvres dans une publication, que dois-je faire ?

Vous devez nous en informer en nous transmettant le plus grand nombre d’informations possible
(nom de l’éditeur, pays, langue, surface de reproduction de l’œuvre, etc.). Si possible, merci de nous
faire parvenir un exemplaire de la publication contrefaisante (brochure, livre etc…) voire des copies
des pages contrefaisantes.
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